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La Com m ission de Contrôle est consultée sur l’organi-
sation et le fonctionnement du service de santé au travail. 
Son avis est notamment sollicité sur : 
 L’état prévisionnel des recettes et des dépenses ainsi que 

sur l’exécution du budget du Service, 
 La modification de la compétence géographique ou pro-

fessionnelle du Service, 
 Les créations, suppressions ou modifications de secteurs, 
 Les créations et suppressions d’emploi de médecins du 

travail, d’Intervenants en Prévention des Risques Profes-
sionnels (IPRP) et d’Infirmiers en Santé au Travail (IST). 

La Commission de contrôle se prononce sur le rapport an-
nuel relatif à l’organisation, au fonctionnement et à la gestion 
financière du Service de santé au travail. Elle se prononce 
aussi sur le rapport d’activité des médecins du travail. Elle 
peut faire toutes propositions relatives à l’organisation, au 
fonctionnement, à l’équipement et au budget du Service. 

Le Conseil d’adm inist rat ion exer-
ce les pouvoirs les plus étendus pour les 
opérations se rattachant à l’objet de l’As-
sociation, et notamment : 
 Il établit tout règlement intérieur pour 

l’application des présents statuts et 
pour le fonctionnement du service de 
santé au travail ; 

 Il gère les fonds de l’Association, déci-
de de leur affectation ; 

 Il établit le projet de budget annuel, 
fixe les montants des droits et cotisa-
tions ainsi que les tarifs des presta-
tions non comprises dans la cotisation 
et arrête les modalités de recouvre-
ment ; 

 Il autorise l’acquisition, la prise à bail 
ou la location des locaux, ainsi que 
l’achat des équipements et matériels ; 

 Il décide des emprunts, des procès et 
transactions devant les tribunaux ; 

Le Président est assisté dans tous les 
travaux courants par un Directeur nommé 
par le Conseil d’administration. Le Direc-
teur exerce la direction des services et, à 
cette fin, il lui est attribué les pouvoirs né-
cessaires. 
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UNFER Gérard (MEDEF Haut-Rhin), Président 

HEINRICH Jean-Luc (UPA Mulhouse Sud Alsace), Vice-Président  

SCHMITT Claude-Esther (CGPME Haut-Rhin), Vice-Présidente 

GOTTARDI Claude (CFTC), Trésorier 

  

ANSEL Jean-François (FO), administrateur 

BOUCHAREB Brahim (CGT), administrateur 

DIETRICH Daniel (CFE/CGC), administrateur 

DUGO Antoine (CFDT), administrateur 

FREY-GROSHENY Christine (FO), administrateur 

GENSBEITEL Claude (CFDT), administrateur 

GOETZ Linda (MEDEF Haut-Rhin), administrateur 

LEMAITRE Yves (MEDEF Haut-Rhin), administrateur 

LODWITZ Eliane (CGT), administrateur 

LUTZ Michèle (UPA Mulhouse Sud Alsace), administrateur 

MUNCH Christian (CGPME Haut-Rhin), administrateur 

MUNCH Clément (CGPME Haut-Rhin), administrateur 

NUSSBAUM Christophe (CFTC), administrateur 

VARGENAU Jacques (UPA Mulhouse Sud Alsace), administrateur 

LODWITZ Eliane (CGT), Présidente 

MEYER Bernard (CGPME), Secrétaire 

  

BOUCHAREB Brahim (CGT)  

FLUHR Michel (FO) 

GENSBEITEL Claude (CFDT) 

GOTTARDI Claude (CFTC) 

JACQUOT Cyrille (CFE/CGC)  

MACHADO Laurence (UPA) 

UNFER Gérard (MEDEF) 

Il est composé de 9 représentants des employeurs proposés 
par la CGPME du Haut-Rhin, le MEDEF du Haut-Rhin et l"UPA 
de Mulhouse Sud Alsace et 9 représentants des salariés dési-
gnés par la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, CGT et FO. 

Elle est composée de 3 représentants 
des employeurs proposés par la CGPME 
le MEDEF et l'UPA et 6 représentants des 
salariés désignés par la CFDT, la CFE-
CGC, la CFTC, la CGT et FO. 


